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1.  INTRODUCTION

1.1.  Définitions

Le Help desk est traduit en français par Support utilisateur. Le terme anglais help desk est difficile à traduire en français ; l'équivalent serait bureau d'assistance qui n'est pas usité ; d'autres termes ont été utilisés comme SVP ou hot line. Le terme hot line est restrictif car il ne prend pas en compte toute la gestion des incidents et leur répercussion ; on peut dire que la hot line est incluse dans le help desk. Dans ce support, les termes help desk et support utilisateur sont utilisés indifféremment.

Le support utilisateur doit être le point unique d’entrée et de centralisation des problèmes des clients (end-user ou utilisateur final) dans l’utilisation de leurs outils informatiques. Ce support consiste en :

· Un accueil téléphonique,

· La résolution d’une partie des problèmes signalés,

· La sous-traitance des autres problèmes.

1.2.  Historique et actualité

Ce concept de help desk, ou support à l'utilisateur, très en vogue aux Etats-Unis et maintenant en France, s'applique aux utilisateurs de l'informatique qu'ils soient clients d'un fournisseur comme Microsoft ou d'une Direction des Systèmes d'Information, mais il s'étend également de plus en plus à tout type d'utilisateurs ou de clients sous la notion de Centre d'Appels. Dans ce support le périmètre a été limité au help desk consacré aux systèmes d'information. 

Historiquement, les programmeurs assuraient le support aux utilisateurs. Puis l’arrivée de la micro informatique a entraîné une forte progression de cette fonction, avec au début un traitement empirique des problèmes.

Ce fonctionnement a entraîné une mauvaise réputation du service informatique (lenteur, lourdeur, incompétence, ….). 

Aujourd’hui le help desk est un service organisé utilisant des méthodes et des outils. Il répond aux utilisateurs en résolvant leurs problèmes de bureautique et d’informatique.

Autres appellations pour ce service : support IT, User Support Center, Hotline, Helpline, Support  Center, …

1.3.  Gestion de parc et Help Desk

Les logiciels dont se servent tous les jours les utilisateurs sont de plus en plus conviviaux au niveau de l’interface (IHM) et de plus en plus complexes et riches au niveau des fonctionnalités qu’ils proposent. Les besoins d’assistance et de formation sont ainsi de plus en plus nombreux : les utilisateurs doivent être informés puis aidés lors de leur prise en main de nouveaux matériels, interfaces, logiciels de gestion, logiciels de bureautique. Cette assistance est en général gérée par la fonction Gestion de parc informatique.

La fonction Gestion de parc est décrite dans un autre support de formation. Dans chacun des 2 supports les liens entre ces 2 activités sont indiqués.

2.  OBJECTIFS ET ENJEUX DU HELP DESK

2.1.  Objectifs

Le help desk doit être l’interface opérationnelle principale entre les utilisateurs et l’informatique. Les utilisateurs doivent avoir un bonne première impression de l’équipe du support par ses performances et son attitude.

L'objectif principal du help desk est d'être un outil au service des clients pour faire aboutir la résolution de leurs problèmes. A ce titre, le help desk met en œuvre tout moyen qu’il juge nécessaire pour y parvenir

Il concerne l’ensemble des utilisateurs de l’informatique d’entreprise. 

L’objectif de la gestion du help desk est :

· A court terme, améliorer la qualité du service fourni aux utilisateurs, dans un souci de productivité de ces derniers,

· à moyen terme réduire le coût de ce service

2.2.  Enjeux

En conséquence, le help desk contribue fortement à la vitrine de la Direction des Systèmes d’Information. Il est la partie la plus visible par les utilisateurs de cette Direction. De son organisation et de sa performance dépend donc en grande partie l’image de la DSI.

En interne à la DSI (Direction du Système d’Information), le help desk est une source d’informations réutilisables par les différentes équipes informatiques et aussi par l'entreprise. Les informations concernant les dysfonctionnements antérieurs ainsi que de la solution mise en œuvre pour les résoudre, forment un historique qui permet le traitement des problèmes d’aujourd’hui. De l’utilisation ou non de ce retour d’expérience, découle l’anticipation de problèmes déjà vécus en situation analogue, et donc une prestation supplémentaire au service des utilisateurs.

En permettant de mesurer les préoccupations des utilisateurs, cette source est un outil de marketing pour la DSI.

Les risques d’un support utilisateur mal adapté

La non adaptation du support utilisateur aux besoins de l’entreprise va entraîner dans un premier temps une mauvaise image du service informatique vis à vis des utilisateurs.

Dans un deuxième temps c’est la productivité de tout le personnel utilisant l’outil informatique qui va se dégrader, avec un rejet de l’informatique en général. Si les logiciels ne fonctionnent pas correctement, il y a risque de retour partiel à certaines tâches administratives manuelles et donc perte de temps.

2.3.  Position du Help Desk /Autres fonctions

Le positionnement du help desk peut être schématisé ainsi :
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Différents aspects du système d’information peuvent être couverts par le help desk.

Cette couverture doit prendre en compte la structure de l’entreprise et ses objectifs.

L’expérience d’une douzaine d’entreprises de la région Rhône Alpes montre que le périmètre d’un help desk peut être bien différent selon l’entreprise et son activité. Il n’existe donc pas de périmètre type mais des aspects communs à toutes les entreprises.

La liste suivante présente les aspects du système d’information traités par le help desk de cet échantillon. Les domaines suivants ont été recensés :

· Suivi des applications et gestion des incidents,

· Suivi technique (réseau par exemple) et gestion des incidents,

· Suivi et assistance bureautique,

· Gestion de parc,

· Relations avec les mainteneurs,

· Suivi quotidien des traitements de production,

· Lancement ordonnancement,

· Gestion des contrats de services.

Suivi des applications et gestion des incidents : il peut se faire que, pour des raisons historiques notamment, la connaissance des applications reste au niveau des directions opérationnelles de l'entreprise. Mais la tendance actuelle est au basculement de ce suivi et de la gestion des incidents correspondants vers un help desk commun intégré au help desk technique.

Suivi technique (réseau par exemple) et gestion des incidents : dans quelques cas les problèmes techniques ne sont pas encore tous traités par le help desk mais sont absorbés progressivement par celui-ci.

Suivi et assistance bureautique : le help desk fournit une assistance de base sur les logiciels bureautiques courants tels que Word ou Excel. Il n'est pas question d'intervenir sur les macros complexes.

Gestion de parc : la fonction Gestion de parc n'est pas assurée par le help desk, mais à l'occasion des incidents, il est souhaitable que des anomalies éventuelles constatées puissent être transmises aux gestionnaires de parc. De même la Gestion de parc doit communiquer les changements prévus sur le parc au Support utilisateur : ce dernier pourra renseigner les utilisateurs.

Relations avec les mainteneurs : très souvent, c'est au help desk qu'incombe la tâche de transmettre à la maintenance les demandes d'intervention et de s'assurer auprès de l'utilisateur que le dépannage est effectif.

Suivi quotidien des traitements de production informatique: lorsque des traitements batch sont planifiés ou que des ressources informatiques sont mises en libre service, il est nécessaire que les informations sur le déroulement des traitements ou sur la disponibilité des ressources soient communiquées au help desk.

Lancement ordonnancement de l’exploitation informatique : ces opérations sont confiées à des agents de la production et non au help desk. Par contre, le help desk doit être informé du planning et du résultat des traitements.

Engagements de services : la gestion des contrats de service des différents domaines applicatifs (établissement des tableaux de bord, réunions de suivi) n'est pas confiée aux téléconseillers. Mais ceux-ci doivent être parfaitement informés des engagements de service officialisés par ces contrats quand ceux-ci existent et un téléconseiller peut assister aux réunions de suivi.

Le help desk doit-il rester sur un plan technique ou prendre également en compte la partie applicative liée au métier de l’entreprise ?

Chaque entreprise va répondre à cette question de manière spécifique.

3.  LES FONCTIONS DU HELP DESK

Après avoir traité les aspects du système d’information couverts par le help desk, il convient d'examiner les fonctions qui vont permettre au help desk de rendre le service attendu et de faciliter le travail du personnel. Les principes d'organisation seront exposés au chapitre suivant.

La liste de ces fonctions et des fonctions associées est traitée par famille.

Accueil, pouvant s'appuyer sur :


Serveur vocal


Standard avec gestion des files d’attentes


Routage des appels
Gestion des incidents et support des utilisateurs


Analyse des défauts


Résolution immédiate d’un certain pourcentage de problèmes


Suivi de l’incident, mesure du temps écoulé à chaque étape


Création et exploration d’une base de connaissances


Restitution des résultats à l’utilisateur


Suivi des performances des techniciens


Contrôle qualité en fonction des contrats de service des applications

Amélioration de l’efficacité des utilisateurs


Formation


Animation


Assistance

Liens avec l’administration des systèmes et des réseaux (remontée d'alarmes)

Mesure de la performance du service et reporting

Statistiques des appels : nombre d’appels, appels perdus, appels traités, durée des appels


Suivi du contrat de service du help desk

Analyses statistiques de toutes les informations


Communication aux utilisateurs et à la hiérarchie
Anticipation des problèmes et des besoins ; coordination et gestion des évolutions

Lien avec la Gestion de parc : remontée des incidents récurrents afin que la gestion de parc puisse prévoir des évolutions.


Restitution des résultats à l’utilisateur


Suivi des performances des techniciens


Contrôle qualité en fonction des contrats de service des applications

Statistiques des appels : nombre d’appels, appels perdus, appels traités, durée des appels


Suivi du contrat de service du help desk

Analyses statistiques de toutes les informations


Communication aux utilisateurs et à la hiérarchie

4.  L’ORGANISATION DU HELP DESK
Le help desk peut être organisé en plusieurs niveaux, de l’accueil téléphonique à la prise en compte de niveau x.

 

Les utilisateurs prennent contact avec le support utilisateur (par téléphone ou par e-mail) et chacun des fronts peut escalader le ticket à un autre front, plus spécialisé.

Cette répartition en plusieurs fronts peut varier d’une entreprise à une autre ; le plus important est de trouver une organisation qui convienne à l’entreprise considérée. Il n’existe pas de solution unique.

Idéalement dès le contact de l’utilisateur avec le help desk, toutes les informations concernant ce dernier doivent être prises en compte par le technicien qui créé le ticket. Les informations pertinentes extraites du problème de l’utilisateur font ensuite l’objet d’une analyse qui débouche sur une décision. Le cas échéant, les informations sont transmises au responsable du help desk qui participe alors à la décision.

4.1.  Accueil de l’utilisateur

Selon les organisations, les niveaux sont délimités différemment. Ainsi, certaines vont prévoir un accueil téléphonique par des hôtesses, avant instruction par un “premier niveau technique”. Le rôle de ces hôtesses est de gérer les files d’attente plus que de faire un premier diagnostic sur la cause de panne.

Certaines entreprises ont doté leur help desk d’un ACD (Automatic Call Distribution), et utilisent au maximum les fonctionnalités téléphoniques pour organiser le premier niveau et le flux entrant d’appels. Les avantages sont multiples :

· le flux entrant d’appels est canalisé et n’aboutit pas à une ligne occupée,

· l’ACD va répartir de façon équitable les appels selon les différents intervenants téléphoniques (téléconseillers),

· un journal ou tableau de bord vocal peut faire patienter l’utilisateur de façon constructive, c’est-à-dire en le renseignant sur l’activité informatique (messages généraux).

Ce tableau de bord vocal, couplé à la reconnaissance de l’appelant (numéro de téléphone), permet de donner une information qui concerne une agence, les utilisateurs d’une application, un type de machine, ... (messages sectorisés). L’utilisateur peut donc avoir la réponse à la question posée en interrogeant le help desk, mais sans interrompre les téléconseillers dans leurs autres interventions. Le CTI (Couplage Téléphonie/Informatique) est un module complémentaire à l'ACD.

Les messages permettent de faire baisser environ de 45% les appels décrochés.

L’intérêt d’un premier niveau automatisé avec messages d’information sur des événements ou incidents réside dans la canalisation “ transparente ” et automatique d’une partie des appels entrants. Le help desk conserve son périmètre d'activité, mais en automatise une partie. Cependant, cela implique un effort et une rigueur de communication. Ainsi, le help desk doit annoncer quand doit avoir lieu le redémarrage d’un serveur, d’une application, ...
Il doit également annoncer quand sera rafraîchi le message d’information. De plus, le message doit être en français compréhensible par l’utilisateur, et non en jargon informatique.

En cas de crash, par exemple,certaines entreprises ont une procédure d’envoi de fax indiquant le motif de l’arrêt et l’heure prévue de redémarrage. Ou bien, les messages sont envoyés par messagerie interne ou délivrés par ACD selon le cas de figure.

La navigation dans un ACD

L’utilisateur disposant d’un téléphone à touches peut facilement être orienté par un ACD. Le système de messages est paramétrable, ainsi que la navigation et le routage. Attention cependant, il est très mauvais de faire naviguer un utilisateur dans un système de messages s’il s’entend dire à la fin que personne ne peut le prendre en charge pour l’instant ! Il est donc important de toujours prévoir un “ débranchement ” à cet automatisme, afin que l’utilisateur puisse, au besoin, se retrouver dans un processus téléphonique classique.

4.2.  Le premier niveau

Le périmètre de chacun des niveaux d’intervention doit être délimité de manière précise. Le téléconseiller doit savoir à l'avance comment il doit instruire un appel : afin de résoudre un problème ou pour préparation avant de transmettre au second niveau. La démarche intellectuelle, les questions, les renseignements ne sont pas les mêmes dans les deux cas.

Quel est le périmètre technique du help desk ?

La première personne doit faire une première analyse avant de transmettre, éventuellement, au second niveau. Cela est nécessaire à plusieurs titres :

· ceci incite l’utilisateur à réfléchir à son problème et donc, parfois, lui permet de comprendre où était son erreur,

· en reformulant avec l’utilisateur son problème, on est sûr de parler de la même chose que lui,

· le premier niveau donne au second les informations minimales dont il a besoin pour travailler (matricule de l’utilisateur, applicatif ou imprimante ou serveur incriminé, ...),

· l’évaluation de l'impact sur le business de l'entreprise permettra d'attribuer une priorité (voir plus loin : gestion des priorités).

Afin de ne pas "engorger" le help desk, la durée de l'appel ne doit pas être trop longue. Selon les organisations, le périmètre du help desk et le volume d'appels traités, la durée peut varier de 5 à 20 minutes. Au delà de la durée considérée comme maximum, le téléconseiller doit enregistrer l'appel, puis rappeler après résolution ou transmettre au second niveau. Toutefois, en période de démarrage du help desk, il peut être opportun de traiter l'appel jusqu'au bout. Chez Microsoft, si le niveau 1 ne résout pas en un nombre d'heures défini, il doit transmettre impérativement le problème au niveau 2.

Le premier niveau doit donc avoir une bonne connaissance générale de l’informatique de l’entreprise. Selon l’historique de son personnel, il peut avoir quelques connaissances pointues dans un domaine, mais l’idée est de faire des opérateurs téléphoniques du help desk de bons généralistes.

Selon les organisations, la répartition du pourcentage de résolution premier/second niveau varie considérablement : de 30% à 59% de résolution premier niveau sur l’échantillon de Rhône Alpes.

4.3.  Le second niveau

Le second niveau est découpé en domaines d’expertise : réseau, système, bureautique, applicatifs, maintenance, ....

Le premier niveau escalade le ticket au second niveau si la résolution dépasse ses compétences. Le choix du spécialiste est fait par le technicien du premier niveau. La communication est donc là aussi très importante et tout changement dans l’organisation des compétences doit être signalé à tous les téléconseillers.

4.4.  La gestion des priorités

Le téléconseiller doit garder à l'esprit un critère fondamental : l'impact de ce problème pour le fonctionnement de l'entreprise ou du service, qui de plus en plus travaille en flux tendus. Il peut s'appuyer, pour le déterminer, sur les contrats de service des différents domaines applicatifs dans lesquels des indications sur les répercussions d'un incident doivent figurer.

La transmission d'un incident du premier au second niveau s'accompagne donc d'une qualification de la priorité à accorder au dépannage. Cette qualification est du ressort du premier niveau téléphonique. C'est le téléconseiller qui juge, avec l'utilisateur, de l'urgence à accorder au déblocage d'une situation anormale. C'est aussi au téléconseiller de distinguer les demandes urgentes fondées de celles qui ne le sont pas. Outre le réel caractère urgent d'une intervention, il doit sentir les "urgences diplomatiques", les problèmes auxquels sont confrontés les niveaux supérieurs de l'encadrement !

Dans certaines entreprises, les appels très urgents (panne générale du système de caisse dans un supermarché par exemple) peuvent être faits par le biais d'un téléphone rouge. Les cas sont identifiés à l'avance et les utilisations abusives ne sont pas admises.

4.5.  L’escalade

L’escalade est le processus qui permet de mettre en évidence qu’un dysfonctionnement persiste, et que des moyens supplémentaires vont être mis en œuvre pour sa résolution.

L’intérêt d’une escalade bien organisée est :

· de ne pas “ enterrer ” des problèmes qui peuvent devenir brûlants ;

· de mettre à disposition des compétences supplémentaires ou complémentaires sur des problèmes ardus ;

· de pouvoir signaler à un utilisateur que les moyens mis en œuvre pour la résolution de son problème suivent une progression. Du point de vue des relations immédiates avec l’utilisateur, c’est une démarche irréprochable (la question de fond du pourquoi de l’incident peut cependant parfois être posée).

L’escalade suppose que le help desk soit un passage obligé de l’information sur la vie d'un incident. En cas de rappel de l’utilisateur, l’opérateur téléphonique doit être en mesure de donner un complément d’information sur l’avancement de la résolution. Cette connaissance du help desk sur l’avancée d’un problème peut se faire soit directement (téléphone ou par contact direct), soit par consultation d’un outil de gestion d’incidents dans lequel le suivi d’un dysfonctionnement serait renseigné par les différents intervenants. 

A ce titre, le help desk doit avoir la maîtrise d'ouvrage par rapport aux centres de compétences auxquels il fait appel.

4.6.  La gestion des incidents

La gestion des incidents s’appuie sur un outil logiciel. Cet outil permet d’enregistrer, d’affecter, de réaffecter, de clore des incidents. Il permet également de suivre les interventions en cours, leur durée de vie. Cet outil doit alerter (sur des durées de vie trop longue notamment). La notion de durée de vie est importante, surtout si elle est inscrite dans le cadre de prestations de services définies avec l’utilisateur (charte de fonctionnement, contrat de service, ...).

La transmission d'un incident du premier vers le second niveau s'appuie sur cet outil :

· transmission informatique, chacun ayant accès à une application partagée. La création d'un bordereau d'intervention pour une personne identifiée du second niveau apparaît directement sur l'écran de cette personne.

· transmission par le réseau : l'impression d'un bordereau d'intervention pouvant se faire sur l'imprimante d'une équipe de second niveau. Par exemple, une intervention pour l'équipe Réseaux s'imprimera sur l'imprimante du secrétariat de cette équipe.

· transmission manuelle : le bordereau d'intervention est imprimé au help desk, puis transmis manuellement à l'intervenant de second niveau. Si cette méthode paraît moins séduisante car peu automatisée, elle présente l'avantage considérable d'enrichir, lors de la transmission du bordereau, l'instruction. Elle permet au téléconseiller d'apprendre immédiatement ce qu'il aurait fallu demander (ce sera fait la prochaine fois), et à l'intervenant de savoir plus précisément le contexte de la panne, "le climat" dans lequel il doit intervenir (urgence et forte pression par exemple).

· transmission téléphonique : après instruction, le téléconseiller transfère l'appel vers le second niveau. Cette méthode est satisfaisante pour les appels urgents. La transmission du bordereau d'intervention peut se faire ultérieurement. Une variante est l'utilisation d'un bip ou alphapage, qui permet à un intervenant de niveau 2 en déplacement de rappeler le help desk pour prendre connaissance d'un problème à régler.

La transmission des incidents se fait sur la base de la connaissance des compétences des uns et des autres. Le téléconseiller dispose d'un outil très utile, à savoir le tableau de compétences. Il présente, sous forme matricielle, les compétences de l'ensemble des intervenants. Cela peut-être par domaine (Réseaux, Systèmes, Etudes, ....) ou plus précisément par applicatifs.

Le help desk doit surveiller la localisation des fiches d'intervention. Lorsqu'une fiche est émise pour le second niveau, elle est généralement attribuée à une personne physique et non à un service. Le help desk doit surveiller l'état d'avancement des problèmes posés et des solutions apportées. L'un de ses rôles est de "relancer" les intervenants de second niveau qui prennent trop de temps à résoudre un problème.

Dans certaines entreprises, un interlocuteur privilégié est désigné chaque semaine dans chacun des pôles (Réseaux, Systèmes, Etudes). Son rôle est de traiter ou de faire traiter toute intervention pour laquelle les compétences voulues sont indisponibles (vacances, formation, ...). Il est responsable de l'intervention jusqu'à sa clôture.

Le help desk doit être informé des changements, arrêt pour maintenance des serveurs,... Il est très désagréable pour le help desk d'apprendre par l'utilisateur que tel ou tel serveur est arrêté!

4.7.  La communication

Après la tempête, le calme ! Il est intéressant de réunir des représentants de chaque domaine de second niveau en début de semaine pour faire le point sur la semaine écoulée. L'analyse des dysfonctionnements de la semaine écoulée est faite, et des informations sont livrées aux uns et aux autres.

D'une manière plus générale, la communication au sein de la DSI est primordiale :

· pendant le traitement d'un incident, le help desk doit connaître les étapes afin de pouvoir renseigner l'utilisateur sur l'avancée de la résolution de son problème,

· au sein de la DSI, les informations sur les évolutions, changement de version, de serveur, ... doivent passer obligatoirement par le help desk,

· le help desk peut, au delà de la réponse ponctuelle à une question précise, informer les utilisateurs sur un domaine particulier. Par exemple, certaine DSI édite un journal trimestriel. Celui-ci fournit en dernière page des astuces pour réaliser telle ou telle opération. Le choix des astuces à donner aux utilisateurs provient généralement du help desk ou de l'assistance bureautique de second niveau.

 LE PERSONNEL DU HELP DESK

Le personnel du help desk est désigné suivant les entreprises par différents vocables : téléconseiller, téléassistant, technicien d'accueil, analyste help desk, ... .

4.8.  QUALIFICATION, FORMATION 

Le métier de technicien du help desk est un métier à part entière.

Il y a quelques années, on a assisté à un regroupement des grands centres informatiques. La nécessité de reclasser des personnels a fait, que dans beaucoup de sociétés, on trouve dans les help desk des anciens opérateurs et pupitreurs et des anciens surveillants de réseaux. ces personnels ont été reconvertis au métier de technicien du help desk pour devenir généralistes et non experts car ils doivent être très polyvalents aussi bien au niveau des matériels, que des logiciels et des réseaux.

Maintenant on embauche du sang neuf. A côté de ces anciens, on trouve des personnels dont la formation de base est au minimum bac plus 2 : BTS ou équivalent en informatique réseau avec formation à la communication, ou BTS ou équivalent en communication avec connaissances en micro-informatique. Certains éditeurs recrutent des ingénieurs bac + 5 qui sont spécialisés par groupe de produits.

L’intervention de personnel de sociétés prestataires de service donne plus de souplesse, mais nécessite une organisation rigoureuse.

Il faut noter qu'il est souhaitable, pour ce type de poste, de faire appel au volontariat.

D'une façon générale, la formation doit comporter :

· la formation à l'accueil (le sourire au téléphone),

· des compléments de culture informatique générale,

· l'apprentissage des procédures de résolution,

· l'apprentissage des circuits du système d'information,

· des visites sur les sites afin de savoir pour qui et pour quoi on travaille (connaissance des clients, connaissance du business de l'entreprise, connaissance des locaux et des installations matériels),

· la compréhension des services attendus par le client

4.9.  PROFIL NECESSAIRE 

Les qualités suivantes sont requises :

· ne pas avoir peur du téléphone,

· avoir le sens de l'accueil téléphonique et des contacts humains : "savoir sourire au téléphone",

· avoir le sens du service,

· savoir répondre efficacement à des appels téléphoniques,

· savoir analyser les évènements pour définir les priorités,

· savoir faire face à des utilisateurs mécontents et stressés et avoir l'habitude de travailler dans des conditions de forte pression,

· savoir travailler en équipe, savoir accepter le partage de l'information et adhérer à la transparence.

4.10.  ORGANISATION DES HORAIRES 

Elle est variable suivant les entreprises, car les plages d'ouverture sont directement liées au secteur d'activité de l'entreprise.

Exemples :

E. ouvre du lundi au vendredi de 5h00 à 23h00 et le samedi de 7h00 à 18h00 (que ces jours soient fériés ou non).

LR. ouvre du lundi au vendredi de 7h à 19h00 et le samedi de 7h00 à 13h00. En dehors de ces plages, il y a report de l'appel vers le centre de production et éventuellement re-routage automatique vers une personne d'astreinte ; c'est une extension du service.

S. ouvre du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00 et le samedi de 7h30 à 16h30.

C. ouvre du lundi au samedi de 6h30 à 21h00 et le dimanche de 7h00 à 13h00 (que ces jours soient fériés ou non).

F. ouvre du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

En ce qui concerne la durée journalière de tenue de poste de technicien help desk, les participants sont d'accord sur des postes de 6 heures de présence maximum. Certains pratiquent l'alternance au quotidien, soit 4 heures au help desk et 4 heures sur une autre tâche dans la DSI.

Le travail est organisé en équipes et l'horaire est en général imposé. Lorsqu'il est variable, certaines règles doivent être observées pour couvrir les plages d'ouverture.

4.11.  MOTIVATION 

Il est très important de donner une légitimité au help desk de façon à ce que les personnes qui participent à ce service se sentent reconnus et utiles à la communauté de l'entreprise.

Il faut souligner que, sur ce point, l'animation de l'équipe est fondamentale. Les techniciens doivent être impliqués et s'impliquer au mieux dans l'amélioration des processus. Il ne faut pas hésiter à confronter les points de vue des uns et des autres de manière à rechercher et à mettre en place les solutions les plus efficaces. Il est important également que les techniciens reviennent périodiquement au contact du terrain.

Le help desk ne doit pas simplement réagir à chaud aux incidents mais il doit être proactif pour jouer complètement son rôle et tendre ainsi vers une relation DSI/clients de qualité.

5.  METROLOGIE DU HELP DESK

L’enjeu du help desk étant d’offrir un bon service en essayant d'éviter la sur-qualité et la dérive des coûts, sa gestion doit être d’autant plus rigoureuse.

Dans un help desk tout doit être tracé et mesuré et ceci nécessite la mise en place, au préalable, de normes et de standards, pour exploiter efficacement la "mine d'or" que constituent toutes les données recueillies et stockées au fil de l'eau.

Il est évident que les outils matériels et logiciels mis en place faciliteront la connaissance des flux circulant dans un help desk. Par exemple l'utilisation d'un ACD fournira des éléments précieux dans la transparence des flux d'appels téléphoniques

Les éléments de suivi sont à examiner sous quatre vues :

· la vue help desk,

· la vue Partenaires externes,

· la vue Compétences internes (externes au help desk),

· la vue client (utilisateur).

A noter que tous les indicateurs et tableaux de bord doivent pouvoir se décliner à différents niveaux, dans le temps (heure, semaine, mois, etc.), par sites géographiques (agences, entrepôts, magasins, services, etc.), par catégorie de matériels (micros, terminaux, points de vente, terminaux bancaires, etc.) ou de logiciels, par techniciens du help desk, par partenaires, etc. .

QUELQUES EXEMPLES d’indicateurs à mettre en place :

La vue du help desk :

Parmi les indicateurs à mettre en place, on peut retenir :

· le nombre d'appels téléphoniques global et par tranches horaires,

· le nombre d'appels servis par rapport à un temps d'attente paramétré (par exemple inférieur à 30 secondes),

· le nombre d'appels déroutés sur une messagerie,

· le nombre d'appels abandonnés ou perdus,

· le nombre d'appels mis en attente et le temps qui s'écoule pour rappeler le client,

· le nombre d'incidents classés par typologie, par sites géographiques, par catégorie de matériels, par application,

· le nombre d'incidents traités par niveau de gravité,

· le temps moyen de résolution d'un incident,

· le nombre d'incidents traités par un technicien du help desk,

· la liste quotidienne et exhaustive des problèmes non résolus (interventions trop lentes),

· etc.

La vue partenaires externes (sous-traitants ou mainteneurs) :

Parmi les indicateurs à mettre en place, on peut retenir :


- la liste des incidents non résolus,


- les statistiques sur les délais de résolution des incidents routés chez les partenaires.

Le délai de résolution est un indicateur important. Certaines sociétés ont mis en place des engagements de résultats en matière de délais de résolution, associés à des pénalités financières, en cas de non respect de ces délais.

A titre d'exemple, l'engagement de résultats sur les délais de résolution pourrait être de :


. 85% des incidents résolus sous 4 heures ouvrées,


- 95% des  incidents résolus sous 8 heures ouvrées,


- 100% des incidents résolus sous 16 heures ouvrées,


avec le système de pénalités suivant :


. par incident non résolu sous 4 heures ouvrées, 1/2 pénalité,


. par incident non résolu sous 8 heures ouvrées, 1 pénalité,


. par incident non résolu sous 16 heures ouvrées, 2 pénalités,

l'unité de pénalité étant fixée par rapport au matériel concerné.

Pour examiner toutes ces données, beaucoup pratiquent la tenue de réunions périodiques de façon à confronter les points de vue pour aboutir à des mises en place de solutions les plus efficaces pour améliorer la qualité globale du service et avoir des explications sur les causes de dérapages dans les interventions..

La vue compétences internes (externes au help desk)

On constate, la plupart du temps, qu'il est plus facile de travailler en externe qu'en interne car souvent les modalités de fonctionnement sont moins bien définies. Néanmoins il est recommandé d'avoir la même démarche en interne qu'avec les partenaires externes et notamment en ce qui concerne les indicateurs et les réunions périodiques.

La vue client
Il faut distinguer 2 niveaux :

· d'une part, toutes les informations recueillies dans la base incidents permettant de classifier les utilisateurs entre eux. 

Par exemple, quels sont les utilisateurs les plus demandeurs d'assistance ? Après analyse, on peut détecter soit un manque de formation, soit un assistanat systématique (à éviter dans un help desk), soit un matériel trop usagé, etc. et déclencher des actions curatives. De plus, en publiant les résultats aux utilisateurs, il se crée souvent une émulation engendrant des améliorations parfois inattendues. Attention, il est important de bien positionner ces indicateurs et de les ajuster sur une base comparable de façon à les interpréter correctement. Par exemple, l'interprétation du nombre de pannes à une caisse enregistreuse sera plus pertinente si l'on fait une corrélation avec le nombre de clients passant à la caisse.

· d'autre part, il est souhaitable de mesurer la qualité vue client, au delà des indicateurs précédemment cités.

Par exemple, l'image de marque de la DSI, la perception terrain du suivi des problèmes, la qualité de la communication, etc. . Cela peut se faire par enquête, soit par questionnaire téléphonique ou papier, soit en allant sur le terrain au contact de l'utilisateur final. A titre d'exemple, Microsoft a mis en place une enquête quotidienne basée sur le rappel de 66 clients le lendemain de leur appel.

6.  LES LOGICIELS DE HELP DESK

Les éditeurs de logiciels de Help Desk sont aussi fournisseurs de logiciels de Gestion de Parc.

6.1. Quelques exemples

	EDITEUR
	LOGICIEL

	Altiris
	Asset Management Suite, Help desk Solution

	BMC Software
	Remedy Asset Management et Help desk

	Computer Associates
	Unicenter Asset Management et Service desk

	HP Openview
	Help desk manager

	Peregrine
	Asset Center et Service Center

	PS’Soft
	Qualiparc et Help desk

	Pytheas
	Asset Management

	PCI
	Gimi

	Landesk Software
	Landesk Management suite

	Kimoce
	KIM’Hotline

	Apsynet
	CIM Intranet Suite

	Isilog SA
	Isilog Web System et Help Desk

	B.A. Logiciels
	Balparc

	Easyvista
	Staff&Line


Il apparaît que les fonctionnalités recherchées peuvent être différentes en fonction des missions assignées au help desk et aussi du contexte informatique de l'entreprise : parc homogène ou hétérogène notamment.

Certains éditeurs ont mis leur logiciel de Help desk en conformité avec les recommandations ITIL (méthodologie de gestion de la production informatique).

6.2.  Remarques sur les outils logiciels

Des remarques faites par les entreprises de l’échantillon de Rhône Alpes ont été rassemblées ci-dessous.

Choisir un outil évolutif

Il est important de ne pas s'enfermer dans la situation du moment.

L'éditeur de logiciel doit se situer dans la durée.

Un outil ouvert comme NOTES est un outil d'entreprise qui peut être par exemple étendu à l'ensemble de sa gestion documentaire.

Liaison avec la messagerie et avec Intranet

L'intérêt de cette liaison est variable selon l'entreprise. 

L'outil doit pouvoir être ouvert à des utilisateurs de profils variés : conseillers, gestionnaires de parc, gestionnaires du réseau, ingénieurs d'affaires et "clients", avec boîtes aux lettres entrantes et sortantes.

La liaison peut être pratiquée dans les deux sens :

· Le help desk doit pouvoir donner des informations, par exemple le matin sur les traitements de la nuit ou encore en cas de panne d'un service, ceci pour éviter un flot d'appels.

· Pour les incidents répétitifs et sans valeur ajoutée, la saisie doit pouvoir être faite par l'utilisateur grâce à une grille de saisie.

· L'utilisation de l'Intranet permet de gagner du temps grâce à l'envoi des traces lors des anomalies.

Liaison entre la gestion d'incidents et la gestion de parc

L'opportunité de la liaison entre l'outil de gestion de parc et l'outil de gestion des incidents fait l'objet d'une discussion.

Le couplage a un intérêt; lorsqu'il n'existe pas aujourd'hui, c'est un manque. Il permet de s'assurer que la gestion du parc est juste, sa mise à jour étant faite, en principe, lors des inventaires et au fur et à mesure des demandes. En outre, cette liaison permet de suivre les incidents sur un matériel ou un type de matériel.

Liaison avec un ACD 

Le couplage avec un ACD s'est révélé comme un élément important, en conservant la possibilité pour des cas bien définis (urgence) d'appeler directement chez les techniciens. L'ACD route automatiquement l'appel sur le téléconseiller disponible qui a eu le moins d'appels.  Ce qui implique que les téléconseillers soient des généralistes. Lorsqu'il n'y a plus de ligne disponible, l'appelant est routé sur la boîte vocale du premier téléconseiller non disponible. 

Base de connaissance

On a quelquefois mis à la disposition des utilisateurs une base des bugs et problèmes rencontrés et des solutions correspondantes.

Le plus souvent la base de connaissance est mise à disposition des personnels du help desk et des autres niveaux intéressés.

Une base de connaissance peut être un investissement nécessaire lorsque l'on n'a plus moyen de connaître le passé en raison de départ du personnel. Dans le cas d'un help desk centralisé, ce qui du point de vue organisation est souhaitable, la base de connaissance fournit un retour sur expérience utile.

La base est constituée des fiches incident ou intervention sur lesquelles doivent être renseignés le symptôme, la cause de l'incident et la solution et le nom du technicien qui a résolu l’incident. La recherche peut se faire à partir d'une codification des incidents, ou de mots clés (attention aux problèmes de vocabulaire), ou dans l'intégralité du texte pour les cas complexes.

6.3.  Mise en place de logiciel de Help desk

Un projet de mise en place d’un logiciel de gestion du Help desk concerne toute l’entreprise puisque qu’il s’agit d’assister tout le personnel utilisant l’outil informatique. Ce projet est mené comme tout autre projet (informatique ou autre) : avec un chef de projet, une méthode, des moyens et un plan qualité. Sa mise en place demande une organisation rigoureuse dont tous les acteurs doivent être informés.

Il demande une implication de la direction, en particulier pour sensibiliser les techniciens help desk à la saisie systématique du ticket lors d’un appel : ce sont ces informations qui vont permettre la gestion puis l’amélioration de l’assistance de l’utilisateur final. De plus le service support doit fournir régulièrement des résultats au management.

De même la direction doit impliquer les utilisateurs par rapport à l’utilisation correcte du help desk tel qu’il a été implémenté dans l’entreprise : l’utilisateur doit faire appel systématiquement au help desk, il ne peut plus le court-circuiter pour résoudre un problème. En effet dans ce dernier cas, il sera impossible d’avoir des rapports réalistes sur l’assistance utilisateur.

7.  COUTS ET JUSTIFICATION 

7.1.  Les coûts

Le coût du help desk comprend :

· le coût des équipements : commutateur téléphonique, ACD, postes de travail des hôtesses et des techniciens avec les logiciels appropriés,

· le coût des personnels,

· le coût des surfaces et les frais de fonctionnement notamment de communications téléphoniques.

Le coût du help desk n'est pas toujours connu. Lorsque des chiffres sont cités, il convient de bien préciser ce qu'ils recouvrent : en particulier, s'ils comprennent obligatoirement les dépenses du niveau 0 (accueil) et du niveau 1 (dépannage de 1er niveau), comprennent-ils ou non les dépenses de niveau 2 ? Il est probable également que le coût varie en fonction du périmètre du help desk : technique, bureautique, applicatif  et de la complexité du système d'information.

Le coût du help desk est généralement exprimé sous forme de l'unité d'oeuvre coût moyen par appel. Ici aussi, il faut préciser s'il s'agit de rapporter le coût au nombre d'appels décrochés ou traités par le premier niveau, ou plutôt au nombre d'incidents répertoriés, un même incident pouvant correspondre à plusieurs appels.

Le coût est également fonction de l'efficacité recherchée : si le help desk doit répondre au 1er niveau à 90% des appels ou à 98% des appels, les moyens à mettre en place seront différents. Il est souhaitable de qualifier la priorité des appels en fonction de leur importance stratégique ou opérationnelle.

A partir de quels volumes les automates sont-ils intéressants?

Un serveur vocal coûte environ        , mais entraîne des économies. Dans une des entreprises de l’échantillon, on a constaté une baisse de la facture téléphonique du help desk (environ de 25%), car le help desk rappelait souvent l’utilisateur auparavant. 

7.2.  Justifications

Les justifications sont de plusieurs ordres :

Productivité des utilisateurs

Le help desk permet une amélioration de la productivité des utilisateurs. Il est difficile d'en mesurer l'incidence, mais les enquêtes sur la satisfaction des utilisateurs peuvent en donner une preuve indirecte. L'aide téléphonique apportée évite aux utilisateurs des pertes de temps pour rechercher des renseignements dans une documentation peu facile d'accès ou pas à jour ou auprès d'autres utilisateurs. Il faut toutefois faire progresser l'utilisateur pour qu'il se prenne en charge et éviter trop d'assistanat.

L'étude statistique de la provenance des appels peut mettre en évidence un manque de formation dans certains services et conduire à la compléter.

La productivité des personnels de support et maintenance peut aussi être augmentée grâce à une meilleure organisation du travail et à la capitalisation des connaissances.

Optimisation des matériels et logiciels

Il faut tendre vers la meilleure disponibilité possible de l'outil informatique. L'étude des incidents en fonction de leurs causes détecte les matériels ou logiciels qui présentent des pannes répétitives et entraîne la recherche de leur amélioration ou leur changement.

Contrôle des prestataires

La maintenance des matériels, la plupart du temps confiée à des prestataires, est suivie à l'aide d'indicateurs comme le délai de résolution ou de réparation et donne lieu à des pénalités en cas de dépassement.

Amélioration de la qualité

Le personnel de l'entreprise en contact avec le client perçoit la satisfaction du client, le personnel du "back office" comme le help desk contribue aussi à l'image donnée par l'entreprise à travers le service qu'elle offre.. Le contrat de service entre le help desk et ses clients internes doit mettre en valeur cet aspect ; le niveau de service attendu du help desk doit être corrélé aux impératifs des métiers de l'entreprise. 

L'exploitation du capital de connaissances accumulé permet également à la DSI de diminuer les dysfonctionnements en menant des actions de prévention et d'améliorer la qualité globale du système d'information en orientant les choix et le pilotage du système.

Retour sur investissement

Le retour sur investissement peut être calculé. 

Il faut estimer la réduction par an des temps non productifs, temps d'attente ou temps de déplacement des utilisateurs et du personnel de dépannage avant l'installation du help desk et la réduction éventuelle sur d'autres dépenses : contrat de maintenance, dépenses d'inventaire... S'il est très difficile d'obtenir des informations sur les économies réalisées, il peut être obtenu des utilisateurs le temps et le pourcentage d'indisponibilité, ce qui permet un chiffrage du coût de non qualité en cas d'incident.

En contre partie, il convient d'évaluer les dépenses annuelles liées à l'investissement et au coût de fonctionnement du help desk.

CONCLUSION

On constate une diversité des help desk des entreprises.

Des points forts ont été mis en évidence :

· il y a un besoin d'outils de mesure "téléphonique" : l'utilisation d'un ACD est apparu comme essentiel pour évaluer un help desk et ajuster sa capacité aux besoins des utilisateurs, par ailleurs, le couplage avec l'informatique améliore la relation avec les utilisateurs; l'émission par le serveur vocal de messages personnalisés permettant dans 50% des appels de fournir la réponse attendue,

· le poste de travail du technicien SVP doit permettre l'accès à beaucoup d'outils; une documentation structurée et à jour sur le système d'information, et notamment sur les procédures, s'avère nécessaire. La mise en place d'un serveur d'information Intranet est une évolution qui est envisagée ; techniquement facile, elle nécessite impérativement de préciser l'organisation et les responsabilités de chacun pour la mise à jour de cette banque de données comportant des textes et des graphiques,

· le help desk est un très bon baromètre des dysfonctionnements, il est important de tirer profit de la "mine d'or" que constitue les données sur les incidents ; des outils de data mining peuvent être intéressant pour les exploiter, ceci impliquant une standardisation des données,

· la nécessité de mieux structurer les relations avec les partenaires du help desk apparaît pour les 20% d'incidents complexes pour lesquelles la coordination est difficile,

· l'établissement d'un contrat de service entre le help desk et les utilisateurs devrait se généraliser car il donne un sens à la qualité, et responsabilise les différentes parties,

· la tendance actuelle est à la diminution du nombre de personnes assurant uniquement une fonction d'accueil ; il est possible de les maintenir soit en augmentant leurs compétences ce qui leur permet de résoudre un certain nombre de problèmes, soit en étendant  la fonction d'accueil téléphonique à d'autres informations de l'entreprise, c'est à dire en prenant un tournant vers un centre d'appels.
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